
      

                                                                                              Lavaur, le mercredi 7 mars 2018 

    
 

 
                                                     
 
 
 

 
 Monsieur le Directeur, 

 
 
Conformément aux articles L.2512-1 et L.2512-2 du code du travail  le syndicat CGT du CH Lavaur dépose un 

préavis de grève concernant le personnel de l’EHPAD du CH Lavaur du : 
 

Mercredi 14 mars 2018 21h15 au vendredi 16 mars 6h45 

 

Motifs : 
 

• Multiplication des situations de travail en sous-effectif (exemple la journée du 15 février 2018 faits 
consignées) avec répercussions sur les conditions de travail 

• Multiplication des rappels au domicile des agents niant ainsi leur droit élémentaire au repos 

• Maltraitance institutionnelle organisée avec répercussions indéniables sur les résidents et les soignants 

• Intensification de la charge de travail qui génère un  absentéisme important (Maladie, accidents de 
travail) 

• Fermeture répétées du PASA pour pallier au manque de personnel de l’EHPAD 
   

Nous relayons la volonté des agents de l’EHPAD de voir s’ouvrir de véritables négociations en vue du règlement 
des revendications portées par l’action de ces personnels à savoir :     

• Recrutement d’AS en urgence 

• Plan de résorption de l’emploi précaire dans ce service 

• Arrêt de l’utilisation du PASA comme variable d’ajustement. 
 

Nous demandons  que des solutions rapides, sérieuses et durables soient apportées aux problématiques. Les 
motifs évoqués ont un impact direct sur la qualité des soins et sur la façon de travailler. Les résidents et le 
personnel ne sont pas traités avec dignité ni avec respect. 
 

La situation est grave, très préoccupante. C’est la raison pour laquelle la CGT du CH Lavaur demande que des 
mesures soient prises en urgence à la hauteur de la problématique avérée et du manque flagrant de personnel. 
 

Bien entendu, et conformément à ce que souligne le Code du Travail, nous sommes à votre disposition pendant 
la durée du préavis pour négocier et pour trouver des solutions aux problèmes soulevés. 
 

Veuillez croire, Monsieur le Directeur, à notre attachement au CH Lavaur et à la qualité du service public 
hospitalier. 
                             

 Jacquie DURAND et Patrick ESTRADE 
Secrétaires du syndicat CGT du CH Lavaur 

Copies pour information : 
 

• Président du CS 
• Agence Régionale de Santé 
• Union Départementale CGT du Tarn 
• Union Santé et Action Sociale CGT du Tarn 

 

 


